
CIRCULAIRE N° 00991 DU 08/11/2004

Objet :  Journée pédagogique du 18 novembre 2004

Réseaux : Tous

Niveaux et services : SEC

Période :  Année scolaire 2004-2005

- Aux Organes de représentation et de coordination ;
- Aux Pouvoirs organisateurs des établissements

d'enseignement secondaire subventionnés, ordinaires
et spécialisés ;

- Aux Chefs d'établissements d'enseignement secondaire
organisés ou subventionnés par la Communauté
française, ordinaires et spécialisés ;

Pour information :

- Aux membres de l’Inspection de l'enseignement
secondaire de la Communauté française ;

-  Aux Organisations syndicales ;
-  Aux Associations de Parents.

Autorités : Ministre-Présidente de la Communauté française et Ministre de
l’Enseignement

Signataire(s) : Marie ARENA
Gestionnaires : Coordination pédagogique Démocratie ou Barbarie
Personne(s)-ressource(s) : Claire PAHAUT (02.210.69.00)



Bruxelles, le 

MEMOIRE ET HISTOIRE - , d’une démarche scientifique à la mise en perspective d’une démarche
pédagogique. Première étude de cas : la Seconde Guerre Mondiale. Deuxième étude de cas :
l’actualité au Proche-Orient.

Madame, Monsieur, 

Parmi les conclusions du séminaire « Enseigner la mémoire –éducation à la prévention des crimes
contre l’humanité », organisé du mardi 16 au samedi 20 mars 2004 dernier, par les représentants de la
Belgique au Conseil de l’Europe, Marcella COLLE, pour la Communauté française et la coordination
pédagogique Démocratie ou barbarie, apparaissait la nécessité de concrétiser cette semaine de travail
par une journée d’étude, dès le début de l’année scolaire 2004-2005.

La journée pédagogique se tiendra aux Territoires de la Mémoire, Centre permanent d’Education à la
Tolérance, à la Résistance et à la Citoyenneté, à Liège avec lesquels Démocratie ou Barbarie collabore
régulièrement.
Pour ceux qui ne connaissent pas l’association Territoires de la Mémoire, il faut citer ici ses
spécificités : analyser les conséquences des dictatures du XXème siècle, développer le sens critique et
promouvoir l’esprit de vigilance auprès des jeunes. Ces activités, on l’aura compris, s’adressent
particulièrement à l’ensemble des relais éducatifs en Communauté Wallonie – Bruxelles de Belgique
et aux groupes scolaires dès le dernier cycle de l’enseignement fondamental (adresse : boulevard
d’Avroy, 86 - 4000 LIEGE - tél. : 04/ 232.70.60).

La cellule Démocratie ou Barbarie, consciente de la difficulté de se faire une opinion objective sur une
réalité historique proche et déjà mal connue, la Seconde Guerre Mondiale, tout en se détachant de
certains préjugés liés à l'actualité immédiate de la situation politique au Proche Orient, a choisi de
construire cette journée avec l’aide unique de quatre personnalités qui font autorité en la matière et qui
ont accepté de rencontrer les enseignants autour de la problématique MEMOIRE ET HISTOIRE -,
d’une démarche scientifique à la mise en perspective d’une démarche pédagogique. Première étude de
cas : la Seconde Guerre Mondiale. Deuxième étude de cas : l’actualité au Proche-Orient.

- Peter LAGROU : Chercheur à l'IHTP depuis octobre 1998, ses travaux portent sur l'histoire
comparée de l'Europe au vingtième siècle, avec une attention particulière pour la Deuxième



Guerre mondiale et ses séquelles et l'émergence d'une historiographie du temps présent après
1945. Depuis octobre 2003, il est détaché auprès de l'Université Libre de Bruxelles, où il occupe la
chaire d'histoire comparée des États et des sociétés après 1914.

- Simone SUSSKIND : Licenciée en Sciences sociales de l’Université Libre de Bruxelles ;
Présidente du C.C.L.J.(85-96) ; Femme de l’année 1990 pour avoir initié le premier dialogue
public entre femmes israéliennes et palestiniennes ; Présidente de Actions in The Mediterranean,
association qui a pour objet de renforcer des coopérations entre femmes européennes et femmes du
Sud de la Méditerranée et le rôle que les femmes peuvent jouer dans la résolution des conflits ;
Docteur Honoris causa de l’ULB en 2000.

- Nadia FARKH : Coordinatrice de l’Association belgo-palestinienne - Wallonie-Bruxelles – 
Fondation Naïm Khader (en résumé ABP), asbl de droit belge, fondée en 1976 afin de défendre et
promouvoir les droits inaliénables du peuple palestinien à son territoire et à son Etat, droits
expressément reconnus par les Nations Unies. L'ABP agit, en lien avec le peuple palestinien et ses
représentants légitimes, pour une paix juste, équitable et durable, au Proche-Orient, fondée sur
l'application du Droit international. Les actions de l’ABP visent à informer, à mobiliser, à
sensibiliser l'opinion publique, les associations et organisations citoyennes, les médias ainsi que le
monde politique. 
De formation à la fois scientifique et publiciste, Nadia Farkh porte son engagement avec passion. 

- Christian LAPORTE : Pratiquant, depuis son enfance les deux langues nationales, reçoit à
l’UCL une formation en Sciences Politiques et sociales, en Sociologie politique et en
Communication sociale. Journaliste au Soir, depuis 1985, et à La Libre Belgique, depuis
septembre 2004, il propose aux lecteurs de suivre, avec lui, l’histoire contemporaine et l’évolution
des institutions, attaché à des valeurs que l’on croit, à tort selon lui, surannées : les Eglises, la
monarchie, l’armée, l’agriculture. Pédagogue attentif, il relaye les projets citoyens menés dans les
écoles.

 
La journée se déroulera comme suit : 

8h45’ :    accueil et café
9h15’ :   mot de bienvenue par Jacques SMITS, Directeur du Centre
9h30’ :   intervention de Peter LAGROU 
10h45’: débat
11h30’ : visite du Parcours symbolique ( facultatif ) : une mise en situation dédiée à toutes les

victimes du nazisme, cheminement des déportés dans les camps de concentration et
d’extermination            

12h30’ : lunch
13h30’ : intervention de Simone SUSSKIND
13h50’ : intervention de Nadia FARK
14h20’ : débat  animé par  le journaliste Christian LAPORTE 
15h 45’ : café et fin de la journée.                                                                                                 

Le nombre de participants étant limité à 60 enseignants, il est demandé de renvoyer au plus vite les
bulletins d’inscriptions ci-joints. Le suivi des inscriptions se fera avec Démocratie ou Barbarie (tél.
02/210.69.00 et fax : 02/210.69.03).

Inutile de souligner l’intérêt unique d’une telle journée. Au moment où vous lirez ces lignes, les
commémorations du 11 septembre nous rappelleront les horreurs des deux guerres mondiales. Au
moment où vous lirez ces lignes, la fin du ramadan sera célébrée par les Musulmans du monde entier
tandis qu’on peut craindre que le fracas des conflits en Irak et au Proche-Orient résonnera plus fort que
jamais. Au moment où vous lirez ces lignes, il ne fait malheureusement guère de doute que le racisme,



la xénophobie, l’antisémitisme continueront leurs ravages tandis que le Vlaams Blok poursuivra sa
lente et inquiétante progression.

Inutile aussi de souligner la qualité des intervenants qui sont non seulement des spécialistes éminents
de la matière proposée, mais aussi des personnalités engagées qui défendent l’homme avant toute
chose.

Je ne saurais donc assez vous inviter à participer à cette journée pédagogique.

                                                                                                    La Ministre-Présidente,
                                                                                                         MARIE ARENA



BULLETIN DE PARTICIPATION À LA JOURNÉE PEDAGOGIQUE

Jeudi 18 novembre 2004 

Coordonnées de l’enseignant :

Monsieur/Madame :  ……………………………………………………………………………

Fonctions :………………………………………………………………………………………

Adresse privée : …………………………………………………………………………………

 …………………………………………………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………………………..

Téléphone : ………………………………      Fax : ……………………………………………

Courriel : ………………………………………………………………………………………..

Participera au repas de midi : …………………………………………………………………...

Accord du chef d’établissement :

Nom du chef d’établissement : …………………….……………………………………………

Nom et adresse de l’établissement : ………………………………………………….…………

…………………………………………………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………………………..

Téléphone : ………………………………………… Fax : ……………………………………

Courriel : ……………………………………………………………………………..…………

Signature et cachet du Directeur d’établissement : ……………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………..

à renvoyer pour le 10 novembre au plus tard 
à Démocratie ou Barbarie par courrier 

ou par fax : 02/ 210.69.03
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